Montréal, le 3 juin 2009 

Monsieur Yves Bolduc

Ministre de la Santé et des Services sociaux 

Ministère de la Santé et des Services sociaux 

1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage

Québec (Québec)  G1S 2M1

Objet : Projet de loi 26 sur la procréation assistée et financement de la fécondation in vitro 
Monsieur le Ministre, 

À l’instar de la Fédération du Québec pour le planning des naissances (FQPN), nous souhaitons réclamer que  l’encadrement des activités de procréation assistée soit débattu publiquement et que les dispositions du cadre réglementaire soient connues du public avant que le financement des essais de fécondation in vitro (FIV) n’entre en vigueur.  

En effet, le projet de loi 26 Loi sur les activités cliniques et de recherche en matière de procréation assistée, ne nous permet pas de savoir quelles sont les intentions du gouvernement en matière de procréation assistée, ni de savoir quels sont les grands principes « conformes à l’éthique » qui guideront l’encadrement de la pratique au Québec.  De plus, ce projet de loi ne prévoit aucun mécanisme de collecte de données permettant le suivi et la surveillance continue des effets sur la santé de l’utilisation des techniques de procréation assistée pour les femmes et sur les enfants qui en sont issus, ce qui n’est guère rassurant.  

En fait, le projet de loi prévoit que toutes les conditions et les normes de pratique seront déterminées par règlement.  Or, les conditions de pratique en matière de procréation assistée soulèvent des enjeux éthiques de taille, qui débordent du cadre réglementaire (habituellement réservé aux questions administratives) et qui devraient faire l’objet de débats publics.  C’est pourquoi, bien qu’inhabituel, nous souhaitons que le projet de règlement soit soumis à un examen public avant qu’il ne soit adopté derrière des portes closes.  

Dans ce contexte, l’engagement de votre part de financer les essais de FIV est problématique. Votre ministère parle surtout de la question du nombre d’embryons qui pourront être transférés dans le corps d’une femme, mais de multiples autres questions restent en suspens.  Le gouvernement couvrira-t-il les frais de FIV pour une femme de 58 ans? Remboursera-t-il les frais de FIV d’une mère porteuse? Couvrira-t-il les frais de fécondation pour un couple fertile, mais qui recourt à la FIV pour avoir accès au test de diagnostic préimplantatoire? Les frais d’une FIV à l’aide du sperme d’un conjoint décédé seront-ils remboursés? Qu’en sera-t-il des frais de FIV effectuée grâce à la maturation des ovules in vitro ou après vitrification d’ovules (des pratiques offertes par certaines cliniques québécoises alors qu’elles sont toujours expérimentales)?

Malheureusement, le projet de loi 26, tel que présenté, ne répond à aucun de nos questionnements ni à aucune de nos préoccupations. Nous sommes d’avis qu’un tel projet de loi devrait reposer sur une approche globale de la santé visant en tout premier lieu à prévenir les problèmes liés à l’infertilité et à promouvoir la santé de la population.  Or, à l’heure actuelle, seulement 4 % des établissements du réseau public de la santé offrent des services de première ligne en matière d’infertilité (information et counselling, investigation de l’infertilité, insémination artificielle, etc.). 

En finançant les essais de FIV, le ministre investit dans des technologies de pointe, lourdes, coûteuses et souvent mal évaluées, plutôt que d’investir dans les services de base et dans la prévention. Il nous semble inconcevable d’encourager cette mesure sans qu’autant d’efforts et d’argent soient investis dans la prévention, dans des campagnes d’information visant à renseigner les personnes sur les façons de protéger leur fertilité et dans la recherche des causes et des traitements réels de l’infertilité.  

Bien que la détresse des couples et des personnes incapables de satisfaire leur désir d’avoir un enfant soit non négligeable, nous considérons qu’un projet de loi portant sur la création de vies humaines, et qui soulève de nombreux enjeux éthiques, sociaux et de santé fort complexes, doit faire l’objet de réels débats publics avant son adoption, et avant de financer une des techniques qui en découle. 

C’est pourquoi nous vous demandons :  

1) Que les grands principes éthiques sur lesquels devrait reposer l’encadrement de la procréation assistée soient l’objet de débats publics et qu’ils soient précisés dans le projet de loi;

2) Que le projet de réglementation, parce que tout y sera défini, soit soumis à examen public;

3) Que cet encadrement soit connu du public et adopté avant que le financement des essais de FIV n’entre en vigueur ;

4) Que le MSSS investisse autant sinon plus d’argent dans le développement de service de première ligne en matière d’infertilité, dans la prévention ainsi que dans la recherche des causes et des véritables traitements contre l’infertilité.  

En espérant que vous répondrez favorablement à nos requêtes, veuillez agréer, monsieur le Ministre, l’expression de nos sentiments les meilleurs.  

Signature 

c. c. 
Monsieur Geoffrey Kelley, député de Jacques Cartier, président de la Commission des affaires sociales Monsieur Bernard Drainville, député de Marie-Victorin, porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé 


Monsieur Amir Khadir, député de Mercier, membre de la Commission des affaires sociales

 

